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importante contribution de la science et de la techni
que au progres economique et social, ainsi qu'a la 
promotion des libertes et des droits fondamentaux de 
l'homme, 

Consciente que l'application de la Declaration sur 
)'utilisation du progres de la science et de la technique 
dans I 'interet de la paix et au profit de I 'humanite 
contribuera au renforcement de la paix et de la secu
rite internationales et favorisera la cooperation entre 
Jes Etats dans le domaine des droits de l'homme et du 
developpement eco"'omique et social des peuples, 

I. Souligne !'importance de l'application des dis
positions et des principes enonces dans la Declaration 
sur I 'utilisation du progres de la science et de la tech
nique dans l'interet de la paix et au profit de l'huma
nite afin de faire prevaloir les droits de l'homme et les 
libertes fondamentales dans les conditions creees par 
le progres de la science et de la technique; 

2. Prie les intitutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies de tenir dument compte 
dans leurs programmes et leurs activites des disposi
tions de la Declaration; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme, lors 
de son examen de la question intitulee "Droits de 
l'homme et progres de la science et de la technique", 
de preter specialement attention a la question de l'ap
plication des dispositions de la Declaration; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generate, lors de sa trente-sixieme session, 
un rapport etabli sur la base des renseignements re9us 
des Etats Membres concernant l'application des dis
positions de la Declaration; 

5. Decide d 'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Droits 
de l'homme et progres de la science et de la tech
nique". 

B 

L' Assemh/ee genera le, 

92e seance pleniere 
I I decemhre 1980 

Rappe/ant sa resolution 33/53 du 14 decembre 1978, 
dans laquelle elle a demande que la Sous-Commission 
de la lutte contre Jes mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites entreprenne a titre prioritaire 
une etude sur la question de la protection des person
nes detenues au motif de troubles mentaux, en vue 
de formuler des principes directeurs, et qu'un rapport 
d'activite sur cette question lui soit presente lors de 
sa trente-cinquieme session, 

Ayant d /'esprit la resolution 10 A (XXXIII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 
11 mars 197754

, par laquelle la Commission a prie la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites d'etu
dier, en vue de formuler des principes directeurs, la 
question de la protection des personnes detenues au 
motif de troubles mentaux, 

Prenant note de la resolution 6 (XXXII) de la 
Sous-Commission de la lutte contre Jes mesures dis-

~• Voir Documents ojficiels du Conseil economique et social. 
. rn,'.rnnte-deuxieme ses.l"ion, Supplement n° 6 (E/5927), chap. XXI, 
sect. A. 

criminatoires et de la protection des minorites, en 
date du 5 septembre 197955 , par laquelle la Sous
Commission a prie le Secretaire general d'etablir un 
rapport sur les mesures medicates qui peuvent du
ment etre appliquees dans le traitement des personnes 
detenues au motif de troubles mentaux et sur les pro
cedures visant a etablir s'il existe des motifs suffi
sants pour detenir ces personnes et appliquer ces me
sures medicates, 

Prenant note ega/ement de la resolution 11 (XXXIII) 
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorite~, 
en date du 10 septembre 198056 , aux termes de laquelle 
un de ses membres, Mme Erica-Irene A. Daes. a ete 
charge d'elaborer, compte tenu des opinions des 
gouvemements et des institutions specialisees, des 
principes directeurs ayant trait aux procedures 
visant a etablir s'il existe des motifs suffisants pour 
detenir des personnes au motif de trouhles mentaux, 
ainsi que des principes pour la protection des per
sonnes souffrant de troubles mentaux, et de les 
presenter a la Sous-Commission lors de sa trente
quatrieme session, 

Ayant ,, /' esprit sa resolution 34/ 168 du 17 de
cembre 1979, relative au projet de code d'ethique me
dicate presente a I' Assemblee generate par l'Organi
sation mondiale de la sante, 

Preoccupee, en particulier, par des informations 
selon lesquelles, dans plusieurs parties du monde, des 
personnes seraient detenues dans des etablissements 
psychiatriques en raison de leurs opinions politiques 
et pour d'autres motifs non medicaux, 

Rappe/ant que l'Organisation des Nations Unies a 
proclame l'annee 1981 Annee internationale des per-
sonnes handicapees, · 

1. Se jelicite des mesures que la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorites a prises 
pour appliquer la resolution 33/53 de I' Assemhlee ge
nerate; 

2. Prie le Conseil economique et social et la 
Commission des droits de l'homme d'etudier les pro
jets de principes directeurs ayant trait aux procedures 
visant a etablir s'il existe des raisons suffisantes pour 
detenir des personnes au motif de troubles mentaux et 
les projets de principes pour la protection des person
nes souffrant de troubles mentaux, demandes dans la 
resolution 33/53, pour qu'ils soient presentes a I' As
semblee generate lors de sa trente-septieme session. 

92e seance pleniere 
1 I decemhre /980 

35/131. Question d'une convention relative aux droits 
de l'enfant 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 33/166 du 20 decembre 
1978, intitulee "Question d'une convention sur Jes 
droits de I' enfant", et sa resolution 34/4 du 18 oc
tobre 1979, intitulee '' Annee intemationale de 
I' enfant", 

'' Voir E/CN.4/1350, chap. XVI, sect. A . 
56 Voir E/CN.4/1413 et Corr.I, chap. XVII, sect. A. 
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Ayant d /' esprit les resolutions 20 (XXXIV)57 , 19 
(XXXV)58 et 36 (XXXVI)59 de la Commission des 
droits de l'homme, en date des 8 mars 1978, 14 mars 
1979 et 12 mars 1980, ainsi que les resolutions 1978/18 
et 1978/40 du Conseil economique et social, en date des 
5 mai 1978 et 1•• aout 1978, et la decision 1980/138 du 
Conseil, en date du 2 mai 1980, 

Consciente du large interet manifeste pendant 
I' Annee internationale de l'enfant pour !'elaboration 
d'une convention internationale relative aux droits de 
l'enfant et du role important que !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance ont 
a jouer dans ce domaine, · 

Notant Jes nouveaux progres realises a la Commis
sion des droits de l'homme dans les discussions rela
tives a un tel projet de convention et a son elabo
ration, 

I. Prend note (/Vee sati.1jc1ction du travail deja ac
compli et de !'esprit de cooperation qui s'est mani
feste pendant !'elaboration d'une convention sur Jes 
droits de J'enfant; 

2. Accueille (/l'ec sati.1j,1ction la decision 1980/138 
du Conseil economique et social, par laquelle le 
Conseil a decide d'autoriser un groupe de travail a 
composition non limitee de la Commission des droits · 
de l'homme a tenir une session d'une semaine avant 
la trente-septieme session de la Commission pour 
achever les travaux sur un projet de convention; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer d'accorder une haute priorite, lors de sa 
trente-septieme session, a la question de l'acheve
ment d'un projet de convention relative aux droits de 
l'enfant; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee · 'Ques
tion d'une convention relative aux droits de l'enfant". 

92,, seance pleniere 
I I decemhre 1980 

35/132. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /86 du 13 decembre 
1976, 32/66 du 8 decembre 1977, 33/51 du 14 de
cembre 1978 et 34/45 du 23 novembre 1979, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur 
I' etat du Pacte international relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiquest>0 , 

Notant m·ec .rnti.1j,1ctio11 qu'a la suite de son appel 
d'autres Etats Membres ont adhere aux Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme61 , 

<7 Voir Documl'nl.r oj}iciels du Consl'il eco110111iq11c et .wcial, 
1978, Supp/eml'nl 11° 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A. 

'"/hid., /979. S11ppleml'nt 11° 6 (E/1979/36), chap. XXIV, 
sect. A. 

'"/hid., /980, S11pplement 11'' 3 (E/1980/13 et Corr. I et 2), 
chap. XXVI, sect. A. 

60 A/35/ 195. 
61 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

Ayant (I /'esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne Jes 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Notant a1·cc satisfaction que, !ors de la premiere 
session ordinaire de 1980 du Conseil economique .et 
social, le Groupe de travail de session sur !'applica
tion du Pacte international relatif aux droits economi
ques, sociaux et culturels a commence l'examen des 
rapports presentes par les Etats parties en vertu de 
!'article 16 du Pacte, 

Reconnaissant le role important du Comite des 
droits de l'homme en ce qu; conceme !'application .du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite des droits de l'homme sur ses huitieme, neu
vieme et dixieme sessions62 et se felicite du serieux et 
de l'esprit constructif avec lesquels le Comite conti
nue a s'acquitter de ses fonctions; 

2. Sait gre aux Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques qui ont coopere 
avec le Comite des droits de l'homme en presentant 
leurs rapports conformement a !'article 40 du Pacte et 
prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas en
core fait de presenter leurs rapports au Comite dans 
les meilleurs delais; 

3. Prie instamment les Etats parties auxquels le 
Comite des droits de l'homme a demande de fournir 
des renseignements supplementaires de satisfaire a 
cette demande; 

4. Prend note du fait que le Comite des droits de 
l'homme etudie la question de la suite a donner a son 
examen des rapports des Etats parties au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques; 

5. Se jelicite de la resolution 1980/24 du Conseil 
economique et social, en date du 2 mai 1980. concer
nant l'examen des rapports soumis en vertu du Pacte 
international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels; 

6. /m·ite de no111·ea11 tous les Etats qui ne I' ont 
pas encore fait a adherer au Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques et a envisager la possibilite d'adherer au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques; 

7. Jm·ite les Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques a envisager de 
faire la declaration prevue a !'article 41 du Pacte; 

8. Se je/icite de ce que le Comite des droits de 
l'homme continue a rechercher des normes uniformes 
en ce qui concerne J'application des dispositions du 
Pacte intern~tional relatif aux droits civils et politi
ques et du Protocole facultatif s'y rapportant et souli
gne qu'il importe que Jes Etats parties s'acquittent ri
goureusement des obligations que leur impose le 
Pacte; · 

9. Prie le Secretaire general de continuer a tenir le 
Comite des droits de l'homme informe des activites 
de la Commission des droits de l'homme. de la 

62 Documents ojjicie/.1 de /' Assl'mh/ee genemle. tre111e
ci11q11i<~me se.uio11. S11ppleme11t 11° 40 (A/35/40). 


